	Fabrique d’église

Saint(e)-             
à  
n° de fabrique :
	Du registre aux délibérations du Conseil de fabrique de cette fabrique d’église a été extrait ce qui suit :

	
	SEANCE ORDINAIRE DU … AVRIL 2026

	Membres :
Membres de droits :
Président :
Secrétaire :
Trésorier :
Membres :

Absents/Excusés :






Objet : élections

Ordre du jour : 

· Point n°1 - Redéfinition par tirage au sort des mandats de membres du Conseil de Fabrique d’église appartenant à la Petite et à la Grande Moitié ainsi que de l’ancienneté des mandats de membres du Bureau des Marguilliers (le cas échéant)
· Point n°2 - Démissions ou décès : prise d’acte et déclaration de vacance de mandats (le cas échéant)
· Point n°3 - Election de membres du Conseil de Fabrique d’église en cas de sièges vacants (le cas échéant)
· Point n°4 : Réattribution du (des) mandat(s) de membre(s) du Conseil de Fabrique d’église de la petite moitié
· Point n°5 - Election du Président et du Secrétaire du Conseil de Fabrique d’église
· Point n°6 - Election d’un membre du Bureau des Marguilliers
· Point n°7 - Election du Président, du Secrétaire et du Trésorier au sein du Bureau des Marguilliers


Point n°1 - Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… procède à la redéfinition par tirage au sort des mandats de membres du Conseil de Fabrique d’église appartenant à la Petite et à la Grande Moitié, ainsi que de l’ancienneté des mandats de membres du Bureau des Marguilliers.


Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à…………………………,

· Vu l’article 7 du décret impérial du 30 décembre 1809 ; 

· Considérant que des élections en bonnes et dues formes, au regard de la législation, n’ont plus été tenues au sein du Conseil de Fabrique d’église depuis plusieurs années ;

· Considérant qu’il est à présent impossible de définir quels mandats appartiennent à la Petite Moitié et à la Grande Moitié ; 

· Considérant qu’il est à présent impossible de définir quels mandats de membres du Bureau des Marguilliers doivent être respectivement renouvelés en 2026, 2027 et 2028 ;

· Considérant dès lors qu’il y a lieu de régulariser la situation au regard de la loi ; 

· Considérant que la réattribution des mandats doit se faire par la voie d’un tirage au sort ;


ARTICLE 1 - PREND ACTE ET ACCEPTE :

-la Petite Moitié des mandats du Conseil de Fabrique d’église sont détenus par MM. …………………………………………………………………………………………………………………………….
-la Grande Moitié des mandats du Conseil de Fabrique d’église sont détenus par MM. …………………………………………………………………………………………………………………………….

ARTICLE 2 - PREND ACTE ET ACCEPTE :

-le mandat de membre du Bureau des Marguilliers le plus ancien, à savoir celui qui doit être renouvelé en avril 2026, est actuellement détenu par M./Mme………………………………………………………………….
-le mandat de membre du Bureau des Marguilliers le moins ancien, à savoir celui qui doit être renouvelé en avril 2028, est actuellement détenu par M./Mme………………………………………………………………….
-le mandat de membre du Bureau des Marguilliers restant, à savoir celui qui doit être renouvelé en avril 2027, est actuellement détenu par M./Mme………………………………………………………………….

Point n°2 - Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… prend acte, le cas échéant, des éventuels démissions et/ou décès et déclare des mandats vacants.

Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à…………………………,

· Vu la lettre de démission de M./Mme …………………………………………………….. de son mandat de membre du Conseil de Fabrique d’église de la Petite/Grande Moitié ainsi que de son mandat de membre du Bureau des Marguilliers (*);
· Considérant les motivations de cette démission ;

· Considérant le décès de M./Mme …………………………………………………. qui détenait un mandat de membre du Conseil de Fabrique d’église de la Petite/Grande Moitié ainsi qu’un mandat de membre du Bureau des Marguilliers (*); 

ARTICLE 1 - PREND ACTE ET ACCEPTE :

-la démission de M./Mme ………………………….. de son mandat de membre du Conseil de Fabrique d’église de la Petite/Grande Moitié ainsi que de son mandat de membre du Bureau des Marguilliers (*) ;
.
ARTICLE 2 - DECLARE :

-le mandat de membre du Conseil de Fabrique d’église détenu initialement par M./Mme ………………………………….. est désormais vacant ;

(*) effacer les mentions inutiles

Point n°3 - Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… procède à la réattribution du (des) mandat(s) de membre(s) du Conseil de Fabrique d’église laissé(s) vacant(s).

Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à…………………………,

· Vu les art. 7, 8 et 9 du décret du 30 décembre 1809 et l’article 1er de l’Arrêté du Régent du 13 décembre 1944 ;

· Considérant que ce mandat est vacant et qu’il y a donc lieu de le réattribuer jusqu’à la fin naturelle de celui-ci ;

· Considérant que ce mandat fait partie de la Petite/Grande Moitié et que celui-ci prendra fin lors de la prochaine élection de cette moitié, à savoir le premier dimanche d’avril 20… ;

· Vu le résultat du scrutin secret auquel il a été procédé pour le renouvellement du mandat de membre de la Petite/Grande Moitié du Conseil de Fabrique d’église laissé vacant ;

ARTICLE 1 - DECLARE :

M./Mme……………………..ayant obtenu…………suffrages sur …………votants, est élu(e) membre du Conseil de Fabrique, en tant que titulaire du mandat originel de M./Mme………………………………….qui prendra fin le premier dimanche d’avril 20….

Ont pris part au vote :…………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Point n°4 : Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… procède à la réattribution du (des) mandat(s) de membre(s) du Conseil de Fabrique d’église de la petite moitié

Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à…………………………,
Vu les articles 7, 8 et 9 du décret du 30 décembre 1809 et 1er de l’arrêté royal du 12 mars 1849 ;
Vu le résultat du scrutin secret auquel il a été procédé pour le renouvellement des membres de la série sortante du conseil (petite moitié) ; 

ARTICLE 1 - PREND ACTE ET ACCEPTE :

M. (Mme) ……………………………………………………ayant obtenu……………..…………..………… suffrages sur…….…………………………… votants,
M. (Mme) ……………………………………………………ayant obtenu……………..…………..………… suffrages sur…….…………………………… votants,
M. (Mme) ……………………………………………………ayant obtenu……………..…………..………… suffrages sur…….……………………………votants, 
M. (Mme) ……………………………………………………ayant obtenu……………..…………..………… suffrages sur…….……………………………votants, 

sont nommés membres du conseil de fabrique pour un terme de six ans qui prendra fin le premier dimanche d’avril …………. 

Ont pris part au vote : MM.…………….……………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………. 

MM……………………………………………………
membres nouvellement élus, entrent en séance


Point n°5 - Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… procède à l’élection annuelle de la Présidence et du Secrétariat du Conseil de Fabrique d’église.

Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à…………………………,

· Vu les art. 7, 8 et 9 du décret du 30 décembre 1809 et l’article 1er de l’Arrêté du Régent du 13 décembre 1944 ;

· Vu le résultat du scrutin secret auquel il a été procédé pour le renouvellement de la présidence et du secrétariat du Conseil de Fabrique d’église, mandats respectivement détenus par  ……………………………………………………………………………...…… , sortants.



ARTICLE 1 - DECLARE :
-M./Mme ………………………………………….ayant obtenu …………suffrages sur ………… votants, est (ré)élu(e) comme Président(e) du Conseil de Fabrique d’église, pour un mandat d’un an qui prendra fin le premier dimanche d’avril  2027.

-M./Mme………………………………………….ayant obtenu …………suffrages sur ………… votants, est (ré)élu(e) comme Secrétaire du Conseil de Fabrique d’église, pour un terme d’un an qui prendra fin le premier dimanche d’avril  2027.

Ont pris part au vote : ………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………

Point n°6 - Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… procède à l’élection d’un membre du Bureau des Marguilliers. 

Le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint(e)-…………………………à…………………………,

· Vu les articles 15, 16 et 17 du décret, ainsi que l’art. 6 de l’arrêté royal du 12 mars 1849 ;

· Vu le résultat du scrutin secret auquel il a été procédé pour le renouvellement d’un membre du bureau des marguilliers en remplacement de M./Mme …………………………………………………………, membre sortant.

ARTICLE 1 - DECLARE :
M./Mme………………………………………….ayant obtenu …………suffrages sur ………… votants, est (ré)élu(e) comme membre du bureau des marguilliers, pour un terme de 3 ans qui prendra fin le premier dimanche d’avril  2029.

Ont pris part au vote : ………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………

Point n°7 - Le Bureau des Maguilliers de l’Eglise Saint(e)-…………………………à………………………… procède à l’élection de sa Présidence, de son Secrétariat et de sa Trésorerie. 


Le Bureau des Marguilliers de l’église Saint(e)-………………………………à ……………………….,

· Vu l’article 19 du décret du 30 décembre 1809 ;

· Vu le résultat du scrutin secret auquel il a été procédé pour la nomination du président, du secrétaire et du trésorier ;

ARTICLE 1 - DECLARE :

-M./Mme. ……………………………………………ayant obtenu  ………… suffrages sur ………….. votants, est proclamé(e) Président(e) du Bureau des Marguilliers, pour un mandat d’un an qui prendra fin le premier dimanche d’avril  2027.
-M./Mme. ……………………………………………ayant obtenu  ………… suffrages sur ………….. votants, est proclamé(e) Secrétaire du Bureau des Marguilliers, pour un mandat d’un an qui prendra fin le premier dimanche d’avril  2027.
-M./Mme. ……………………………………………ayant obtenu  ………… suffrages sur ………….. votants, est proclamé(e) Trésorier(e) du Bureau des Marguilliers, pour un mandat d’un an qui prendra fin le premier dimanche d’avril  2027.


Ont pris part au vote (uniquement les quatre membres du Bureau des Marguilliers) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………….
	.


Fait en séance ordinaire du Conseil de Fabrique d’église,
en date du  ……………………………2026


Certifié sincère et véritable, 


Le Secrétaire,							Le Président,










Expédition des présentes sera adressée par voie numérique ou par courrier, pour information, 
· à l’administration communale, 
· à l’Evêché (Place de l’Evêché, 1, 7500 Tournai) 
· au SPW Pouvoirs Locaux (Rue Achille Legrand, 16, 7000 Mons).


Toute modification doit être transmise par mail :
· à la Banque Carrefour des Entreprises (helpdesk.bce@economie.fgov.be) 
· au service communication de l’Evêché (communication@evechetournai.be)


PS : Le secrétaire du conseil de fabrique doit faire parvenir au service des fabriques d’église de l’Evêché les coordonnées (Nom, prénom, adresse postale, adresse e-mail et téléphone) du Président du Conseil, du secrétaire du Conseil et du trésorier du bureau pour la mise à jour du fichier information de distribution du mensuel « Eglise de Tournai ».



Province de Hainaut		Commune de ……………..		Fabrique d’église ………………….
									Numéro de fabrique ………………
Tableau indiquant la composition 
du Conseil de Fabrique et du bureau des marguilliers
	NOM DES MEMBRES
du conseil de fabrique
	DATE
de leur dernière élection en qualité de membre
	DATE
à laquelle prend fin le mandat de chaque série
	QUALITÉ
président ou secrétaire
	DATE
de nomination en qualité de président ou de secrétaire  (2)
	OBSERVATIONS

	Membre de droit :
M. ……………………
curé
M. ……………………
bourgmestre

Membres élus :
Grande moitié :
M. ……………………
M. ……………………
M. ……………………
M. ……………………
M. ……………………

Petite moitié :
M. ……………………
M. ……………………
M. ……………………
M. ……………………

	


………………….

………………….



……………(1)........................
………………………………………………


……………(1)………………………………………………

	


………………….

………………….


………………
……………............................
………………………………………………


2032
2032
2032
[bookmark: _GoBack]2032

	




………………….


………………
……………............................
………………………………………………


………………………………………………………………

	




………………….


………………
……………............................
………………………………………………


………………………………………………………………

	
Population de la paroisse :


………………….


……………….
……………….
.........................
………………………………………………


………………………………………………………………


	NOM DES MEMBRES
du bureau des marguilliers
	DATE
de la dernière élection en qualité de marguillier
(3)
	ANNEE
Au cours de laquelle le mandat expirera
(4)
	QUALITÉ

	DATE
de nomination en qualité de président, trésorier ou secrétaire 
	OBSERVATIONS

	Membre de droit :
M. ……………………
curé

Membres élus :
M. ……………………
M. ……………………
M. ……………………

	
………………
………………


………………………………………………

	
………………
………………


………………………………………………

	
………………
………………


Président
Trésorier
Secrétaire
	
………………
………………


……………(5)……………(5)……………(5)

	
………………
………………


………………………………………………




Fait à ……………………, le …… avril 2026		Le président du conseil de fabrique,
(1) Dans le cas où, à la date normale, le membre élu a été remplacé, indiquer la date de l’élection extraordinaire.
(2) Date du présent renouvellement.
(3) Date de l’élection normale, à moins que les marguilliers aient été remplacés depuis cette date. Mentionner alors la date de l’élection extraordinaire.
(4) Pour le mandat attribué en …….., pour le mandat attribué en ………, même si depuis cette date un remplaçant a été désigné.
(5) Indiquer ici si les fonctions de trésorier ont passé en d’autres mains à la suite de l’élection.

